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CONSEIL CONSTITUTIONNEL 

SEANCE DU 3 AVRIL 1962 
_,_,_,_,_,_,_,_ 

La séance est ouverte à 10 h. 30. 

Tous les membres sont présents • 

.. 
M. le Président Léen NOEL fait connaître qu'en 

application de l'article 37 al. 2 de la Constitution, 
M. le Premier Ministre a demandé au Conseil de bien 
vouloir apprécier le caractère législatif ou réglementaire 
d'une disposition de l'article 73 al. 1er de la loi 
n° 61-1396 du 21 décembre 1961 portant loi de finances 
pour 1962 i cette disposition prévoit que les allocations 
d'aide à 1 armement naval "seront calculées forfaitaire~ 
ment d'après des barèmes fondés sur les caractéristiques 
des navires". 

Le rapporteur est M. GILBERT-JULES. 

Le Conseil constate le caractère réglementaire 
de la dispesition précitée, dans une décision dont 
l'original demeurera annexé au présent compte-rendu. 

-----
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Il examine ensuite une requête présentée par 
M. Paul VERGES au nom du Parti Communiste Réunionnais 
par laquelle celui-ci proteste contre le rejet par le 
Gouvernement de sa demande d'inscription sur la liste des 
organisations habilitées à user des moyens officiels de 
propagande en vue du referendum. 

Le rapporteur est M. le Président Léon NOEL. 

Le Conseil rejette la requête comme irrecevable 
par une décision dont l'original demeurera annex, au 
présent compte rendu. 

La séance est levée à 12 h. 

_,_,_,_,_,_,_,_ 
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SIANCI DU 3 AV&IL 1962 

•••••o••-• .. •.• ... 

La s6ance est ouverte à 10 h. 30. 

Tous les membres du Conseil sont pr4sente. 

Le rapporteur est H, GilJIIT JULES. 

Celui-ci rappelle les termes de l'article 73 de 
la loi du 21 «Mcembre 1961 : "Les cr,dits ouverts pour 
l'armement naval seront attrib~a pour les navire• apparte
nant l des entreprises françaieea affectês aux lignes et 
trafics aoumla à la concurrence internationale. Ila ne 
pourront avoir un caractêre diacrind.natoire et seront 
calculês forfaitairement d'apràs des baràmes fond•• sur les 
caract6ristiquea des navires. 

Les navires affect&s aux lignes contractuelle• 
dea aoct,t•• d'lconom1e mixte ou l des trafics Wmlficiant 
du monopole ._:,,pavillon ne pourront ltre attributaires de 
cea allocati,on,. Les dispositions particulières aux navires 
s,ltroliers ne prurront apparattre que dans le cadre de 
l'aide sp6cifique pr6we au paragraphe suivant du pr6sent 
article. 

Dans la limite des 33 p. cent des crêdita diaponi• 
ble1, une aide 1p6cifique ou des allocations compl•mentaires 
pourront ltre attrtbu•es pour les navires françaia affectês 
aux trafics ou aux lignes com~rtant des difficult4a 
particulilrea, pour lesquels l'octroi de l'allocation 
pdwe au prfsent article ne serait pas suffisant pour en 
aa1urer le maintien, lorsque celui•ci pr6sente un caractère 
d'intirêt national. 

. .. ,. 



M. le lapporteur pr,ciae que le Conseil n'ait 
saisi que de la diaposition figurant à la fin du 1er 
alinfa: (lee cr,dita) "aeront calcul,, forfa,tay;:ement 
f''fràa de• baràmea fondle sur tes ~•r•ctlr!stlgues êlêe 
nav re•" • 

Il ex.plique que le Gouvernement d4eire substituer 
à cette d1apoe1tion la formule suivantes "les allocation• 
eont,calcul,ea forfaitairement d'aprla des barlsmes ,tablis 
en fonction dea caract4ristiquea des navires et des trafics1 

a) A l'Aeaembl6e Nationale, au cours du übat 
aur les cridita de la Marine Marchande, le 27 octobre 1961, 
lea c.Yput6a avaient demand6 des pr,ciaions sur le• conditio· 
d'attribution dea allocations, maie sans vote d'amendement. 

b) Au s•nat, le 26 novembre, un article additionn 
avatt êt6 adopt• • avec l'accord du Gouvernement. Son 
paragraphe 1er 6ta1t ainsi conçu :"Le• cr6dits ouverte 
pour l'armement naval 1eront attribu6s pour lea navires 
appartenant à des entreprises françaises affect6a aux 
lignes et trafic• 1oumis l la concurrence internationale. 
Ils ne pourront avoir un caractlre discriminatoire et 
seront calcul6a forfaitairement d'apràs des baràmes fond61 
aur le• caract,riatiquea des navires". Il ,tait pr6vu 
dans les par:r.apbea suivants que 33 ides cr6dite dispo
nibles pourra ent ltre attribu6e aux navires ~trolierà, 
ou awr. trafics ou aux lignes comportant des difficult6s 
particuliàrea. 

c) A l'Aesembl6e Nationale en 2e lecture, le 
1er Ncembre. un amendement Jacquet•Jraissinet 6tait 
adopt,. Il contenait la disposition suivante: "Ces 
allocations •• seront calcul6es forfaitairement d'apràs 
cle1 barèmes fondas aur les earact6ristiques des navires et 
••• trafics". Il moclifiait en outre les conditions 
d'attribution de l'aide epêcifique. 

d) ln 2e b,tcture, le 7 cYcembre, le S6nat 
adoptait à nouveau l • texte qu'il avait vot6 en lire 
lecture en y ajoutant l' expre11ion i *' et les traf ice", aur 
proposition de M. Colin. 

. .. I. 
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e) Ce texte comprenant le double critàre des 
"caract•ristiques des navires" et des "trafics0 fut 
repris par la Commission mixte paritaire, adopt, par 
l'A11emb1,e Nationale mais rejet, par le s,nat (qui refusa 
d'adopter l'ensemble du projet de loi sur lequel il devait 
se prononcer par un seul vote en application de l'article 4, 
de la Constitution). 

f) ln 3• lecture, à l'Assembl,e Nationale, le 

!!P::1:::r!,.!;r!:1;!111::::•d::tt:!:1!sR0,~at~1:lp!:, par 
MM. Jacquet et Fraissinet; il obtenait l'accord du 
Gouvernement et 6tait adopté par l'Assemblée votant sur 
l'ensemble du projet de loi. 

g) Le mime jour, le S6nat rejetait à nouveau 
l'ensemble du projet. 

M. le &apporteur explique que les modifications 
apport,es au texte et en particulier la suppression de la 
formule 0 et des trafics" que le Gouvernement souhaiterait 
r&tablir, se justifie par le fait que l'Assembl,e Nationale 
• après avoir accept6 cette formule - a craint des me1ures 
discriminatoires du Gouvernement ayant pour but de 
favoriser ou de d,favoriser Bordeaux ou Marseille. 

Il - 11 se demande si le texte ainsi soumi• au 
Conseil Constitutionnel a le caractàre 1,gislatif ou le 
caractàre r6g1èmentaire. 

"Deux thàses, dit-il, peuvent, l cet ,,ard, ltre 
soutenues: 

1) On peut consid&rer que• les lois de finances •rut pour objet de d6terminer la nature, le montant et 
1 affectation de, reaaources et des charges de l'ltat -
le Parlement n'a pas d'autre pouvoir que de d6terminer et 
de r,partir le1 cr4dits. 

2) On peut aussi penser que lorsqu'il s'agit 
der sommes relativement importantes, le Parlement a 
6galement le droit de prêvoir, par exemple que 33 1 des 
cr,dits seront attribu4s pour les navires pétroliers • 

... /. 



.. 4 .. 

En estimant que le vote de la loi de finances 
constitue un des ,1,ments importants de contr6le du 
Gouvernement par le Parlement, je m'6tais d'abord arr&t6 
à cette dernilre thàse et j'avais r6dig' le projet de 
d,cision suivant: 

"Consid,rant qu'aux termes de 1' article 34 de la 
Constitution, les lois de finances déterminent les 
ressources et les charges de l'Etat dans les conditions 
et sous les rêservea pr,vue& par une loi organique; 

Considêrant que l'article 1er de l'ordonnance 
59·2 du 2 janvier 1959 portant loi organique relative aux 
lois de finances stipule que les lois de finances d6termi• 
nent la nature, le montant et l'affectation des ressources 
et des charges de l'Etat compte tenu d'un ,quilibre 6conomi• 
que et financier qu'elles définissent; 

Considêrant que si, par application de l'article 
41 de ladite ordonnance rel&tif l la proc,dure d'6labora• 
tion dea lois de financ•s, les d6penses du budget 1•8'ral 
font l'objet d'un vote unique en ce qui concerne les servie• 
vot6s 1 d'un vote par titre et à l'intérieur du m&me titre 
par ministàre en ce qui concerne les autorisations nouvelle1 
cette disposition de proc4dure n'exclut pas la possibilit6 
pour le 16gislateur de voterdes textes diterminant la 
nature et l'affectation des interventions de l'Etat en 
matilre 6conomique comprises, par l'article 6 de 11adonnanc• 
euavie6e, dans les charges permanentes de l'Etat alors 
surtout que 1•artiele 42 de la mime ordonnance pr6voit 
la recevabilité de tout article additionnel ou de tout 
amendement tendant à assurer le contr6le des d6pensea 
publiques; 

Consid4rant que l'article 73 de la loi de 
finances pour 1962 dacO)tle d'un amendement dêposê par le 
Gouvernement devant l 1Assembl&e National•• en 3ème lecture, 
reprenant le texte retenu par la COD111is1ion mixte paritaire 
modifi6 par un sous amendement d'origine parlementaire. 
accept, par le Gouvernement; 

Considêrant que le Gouvernement demande au 
Conseil Constitutionnel de déclarer le caractère r,glemen• 
taire de la deuxiàme partie de la derniàre phrase de 11 al1ni 
1er dudit article 71, qui prévoit les conditions dans 
lesquelles seront caleul,e forfaitairement les barlmes 
donna.nt lieu l attribution d*une partie du cr,dit; 

.•• !. 
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Consiürant qu'en 4'c1dant qu'une partie du 
cr6dit affect, à l'aide à l'armement naval sera attrlbu6 
à dea navires appartenant à des entreprises françaises 
affect6a aux lignes et trafics soumis à la concurrence 
internationale, sans caractàre discriminatoire et calcul6 
forfaitairement d'aprês les barèmes fond4a sur les 
carac:t6riatiquea des navires, le 16gislateur a «Ytermin6 
la nature et l'affectation de cette charge de l'Etat 
et aesurê le contr5le sur les dépenses publiques; 

La disposition soumise au Conseil a un caractàre 
1,gialatif". 

"Toutefois, p<)\lrsuit M. le 
0

hpporteur, en raison 
du caractàre mineur de l'affaire, je me suis ralliê à une 
thèse qui ne pose pas de principe et qui considère qu'il 
y a dans 1a loi de finances des dispositions de nature 
rfglementaire - qui sont d'ailleurs parfois d'origine 
gouvernementale•• Je conclus donc au caractàre r,glemen
taire du texte qui nous est sou.~is mais sans le faire avec 
une sinc6rit, totale" (1). . .. /. 

la projetfque propose M. le Rapporteur est ainai conçu: 
"Con,idérant que la disposition de l'article 73i 1er 
alin6a, de la loi du 21 décembre 19611 ~1:'tant oi de 
finances pour 1962, qui est soumise l 1 examen du Conseil 
Constitutionnel, a pour unique objet le mode de calcul 
dee buàme• qui doivent eervir l la fixatiaa des allocation• 
d'aide l l'armement naval; 

Consid,rant que, d'une vartl cette dispoaitioa ne 
rentre pas dans l•mat:ièresdont 1 art cle 34 de la 
Constihtion r,aerve au 14gislateur la fixation des rlgles 
ou la d6terminat:lon des principes fondamentaux; que, 
d'autre parti elle ne peut &tre regard,e cotmN d,terminant 
"la nature, e montant et l'affectatio~ des ressources 
et dea charges de l 11tat"1 au sens de l 1ffticle 1er cle 
l'ordonnance susvi••• du z janvier 1959 portant loi 
organique relative aux lois de finances I qu'enfin, elle 
n'e•t paa davantage au nombre des autres dispositions 
1,gtalatives dont le mime article 1er de ladite ordonnance 
pr6volt l'inclusion danaœe loi de finances; que, clàs lor1 1 
et en vertu de l'article 37 de la Conat:itution, la disi,oai• 
tion dont il s'agit res1ortit à la comp6tence d6volue au 
pouvoir rêglementaire •. ~ . " 
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M. le Pr6li4!nt Lfon Moll remercie M. le 
lapporteur et aeman es! des memhres du Conseil sont 
favorables au premier projet que celui-ci avait ,1abor,. 

H• \e l\g'orteur précise aue cette premiàre 
th4orie trouve sonondement dans l'article 1er de 
l'ordonnance n• 59•2 du 2 janvier 1959 qui prescrit: 
"Lorsque des dispositions d'ordre lêgislatif ou r,glemen
taire doivent entrainer des charges nouvelles, aucun 
projet de loi ne peut &tre d6finitivement voti, aucun 
d,cret ne peut itre sign,, tant que ces charges n'ont pas ,t, pr&vues, 4valu,es et autorisées dans les conditions 
ftx,es par la présente ordonnance". Il considère que ce 
texte - inspiré du d,cret du 19 juin 1956 déterminant le 
mode de, pr6sentation du budget de l'Etat• germettrait au 
Parleme1mt de "tout bloquer, s'il le voulait • 

Il croit, de mime, que le Parlement pourrait 
reprendre presque toutes les prêrogatives qu'il exerçait 
avant 1958 - .'1n utilisant la disposition qui prêvoit que 
les "lois de; finances dêterminent la nature. le montant 
et l'affectation des ressources et des charges de 111tat" i 
"il suffirait pour cela d' interRrêter le mot "d6terminaat" 
comme signifiant ,.pr,cisent~ : Mais, dit-il, on peut 
aussi interpréter ce mot comme donnant seulement au 
Parlement le pouvoir de voter une somme globale consacrêe 
par exemple à l'armement naval. En l'espèce, si l'on 
avait demand, au Conseil d'examiner le caractère de 
l'ensemble de l'article 73, j'aurais consid6r4 qu'il •tait 
14gislatif •• Mais on peut penser que la disposition 
mineure qui nous est soumise a le caractàre r,glementaire", 

M. le Pr6ei4ent Lion NoKl demande à M. le 
Secr6taire Glniral de bien vouloir faire connaître son 
point de vue sur le sens et la port&e des dispositions de 
l'ordonnance du 2 janvier 1959. 

K. le Secrêtaire a,n,3f! admet que "les termes 
en sont tris lmpress{onnants •autant plus que M. Gilbei 
Jules les a mis bien en 6vidence •" ... Mais, dit-il je me 
suis efforcé de le convaincre de ne pas leur attrlbuer un 
sens extensif. ln effet tout 1' article 34 de la Constitutic 

... /. 
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serait mis à néant dès lors qu'on prendrait à la lettre 
les dispositions dè la loi organique du 2 janvier 1959 z 
Une dépense mininre..;,une dépense de 1 franc suffirait 
pour justifier le contr81e du Parlement. 

Je pense que l'article 1er de la loi organique 
a pour objet de dire ce que doit contenir la loi de 
finances ; celle•ci 6tait sous le prêcêdent rigime une 
loi fourre~tout; c'êtait commode••• Le sens du para9&phe 
1er est de dire que la loi de finances a pour objet de 
ted&terminer la nature, le montant et l'affectation des 
ressources et des charges de l*Etat0 

- tt pas autre chose. 
Cela est si vrai que les dispositions suivantes prlci~ant 
ce que doit contenir la loi de finances, ce qu'il peut y 
avoir dans celle-ci en dehors de la détermination des 
ressources et des charges ••• D'ailleurs le ligislatèur 
s'est expliqué da~s le titre II sous la rubrique: "De la 
détermination des ressources et des charges de l'Etat": 
je lis, par exemple, à 1' article 6 : "Ces charges permanent• 
de l'Etat comprennent ••• Les dépenses ordinaires sont 
groupées sous quatre titres ••• Les dépenses en capital 
sont groupées sous trois titres •• " etc •• Je lis à 
l'article 7: "Les crédits ouverts par les lois de finances 
sont mis à la disposition des ministres pour les d&penses 
ordinaires, les dépenses en capital et les prêts et avances. 
Ils sont affect6s à un service ou à un ensemble de 
services. Ils sont epfcialisés par chapitres groupant 
les d&penses selon leur nature ou selon leur destination. 
Toutefois. certains chapitres peuvent comporter des 
cr,dits globaux destinés à faire face l des d&penses 
éventuelles ou l des dépenses accidentelles" •• Tous ces 
textes. M. Gilbert Jules les connait bien puisqu'ils sont 
inspirés du décret du 19 juin 1956 dont il est l'auteur •• 
L'article 1er de la loi ne permet pas de rfintroduire 
dans le domaine l&gislatif ce que l'article 3,~ de la 
Constitution n'y a pas mis. On dit bien que les cr6dits 
sont spécialisés far chapitres mais on ne dit pas que la 
répartition doit etre faite par le Parlement. Les parlemen
taires peuvent demander des exflications; le Gouvernement 
les donne; il y a une sorte d engagement du Gouvernement 
sauf à ce que sa responsabilité soit mise en cause •• Je 
crois qu'à l'occasion, du vote d•un certain volume de 
cr&dits, le Parlement peut provoquer des explications • 

... ,. 
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Mais il n'a pas le pouvoir de fLxer tel ou tel critàre de 
répartition, de dire 3u• tel bâtiment ser4 a~ ou non, 
que le Comnandant de France" aura une prime spêciale etc •• 

En c.onclueion, je crois qu'il serait bon de . 
faire un arrêt d'eapàce en précisant que la dispositlbn 
qui nous est soumise ne ~ut âtre regard~comme déterminant 
la nature le montant et l'affectation des charges de 
l'Etat 2 au sens de l'article 1er de la loi or.ganique". 

M. Gilbert Jules rappelle que l'article 1er de la 
loi organique pr~ciae: "Lorsque des dispositions d'ordre 
législatif ou réglementaire doivent entrainer des charges 
nouvelles, aucun projet de loi ne peut être définitivement 
vot,, auçun décret ne eeut être signé tant que ces charges 
n'ont pas ét~ prévues, ivaluies et autor1s4es dans les 
conditions fixées par la présente ordonnance ... 

~ Cet article, dit-il, conferrait au Parlement 
un pouvoir considérable s'il avait ét, appliqué". 

Il cite ensuite l'article 42 de la loi organique 
"Aucun article additionnel aucun amendement à un projet 
de loi de finances ne peut être pr,sent,, sauf s'il tend 
l supprimer ou à r6duire effectivement une dépense, l 
crier ou à accroitre une recette ou à assurer le contr&le 
des dAJ'?!J!!l&es pub ligues •• " "Cette disposition:; d:lt• It. eat 
igaiement tris importante ••• " 

"Q,Jant à la responsabilitê du Gouvernoment devant 
le Parlement. il nous avait bien été dit que chaque ann6e 
le Gouvernement poserait la question de confiance. Il y a 
renoncé en octobre 1960 et en Octobr~ 1961 ••• Tout cela 
s'est un peu modifié •• " 

En tous cas, je suis prit à admettre que les 
modes d'itablissement de bar&mes ont le caractàre 
r6glementaire". 

. .. /. 
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M, le l,tppo@t•ur explique que, dans cette affaire 
certains armateurs on craint que le Gouvernement ne 
favorise tel port au Mtriment de tel autre. 

)!. le Pr,eident tAon Noijl pr6cise qu'il 
s'agirait plutSt de telle i{gne ou de telle autre. 

!i, le Pr'•i~nt Coty dAclare que s'il s'est 
abatenu c'est parce qÜ II iu! parait tris difficile que 
le Conseil puisse appr6cier en 11espàce ai la disposition 
est importante ou aecondaire. 11 constate qu'elle donne 
au Gouvernement la possibilit, d'une utilisation arbitraire 
dee cr,dita et qu'elle est d'une importance capitale 
pour les int6r•••••• 

M, le lfpporteur r,pond ~• ai sa conscience 
•• est en repos", c eet qu'il a ,t, ' frapp4" de'constater 
que le S6nat en 2e lecture a vot6 la formule: "et des 
trafics .. , pr6c,demment adopt«le par l'Aasembl6e Nationale 
et qu'à ce moment 11 y avait donc accord dea deux 
assembl,es sur le texte que le Gouvernement souhaite mettre 
en vigueur. 

M. le Pr6eident Mon NoUl 4'plore que le 
Gouvenaement n'a!t pas uEl al, au cours des cYbate, 
l'article 41 de la Conatitution. 

M. le B.afesrteur r6pond que c'est d'autant plue 
grave qu'au lieu êFoppoaer l'article 41.-,1.Buronl Miniatre 
dea Travaux Publical ad~ son accord en 3e ecture 
au texte propos, l 'Aasemblêe Nationale. 

Il donne en.-uite lecture du projefTc:16ciaion. 

Le 1er conaicYrant est ainsi conçu: 0 conaid6rant 
que la di1poaition de l'article 73, 1er alida, de la loi 
du 21 cklcembre 1961, a pour unique objet le mode de 
calcul des barimes qui doivent servir l la fixation des 
allocations d'aide à l'armement naval". 

K. Cassin eatime que "c'est l'argument décisif",. 

... /. 
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M1 le Rap~orteur se demande s'il ne conviendrait 
pas d'écrire ': "iaîxation d'une partie des allocations 
d'aide". 

H, le Secr4tab:-e G4nti!ral ne le pense paa car on 
pourrait en tirer un argumen€ a contrario. 

ln définitive,. l'ensemble du texte est adopt~ 
sans modification. 

_____ .. __ 
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Le Conseil examine ensuite une requête 
présentée par M. Paul VE;rges au nom du Paz:ti Communiste 
Réunionnai.s par laquelle celui-ci proteste qontre Ïe 
re]et par le Gouvernement de sa damande d'inscription sur 
la liste des organisations habilitées à user des moyens 
officiels de propagande en vue du referendum du 8 avril. 

Le rapporteur est M.. le Pré§;Lden t ,Léon NoUl 

Celui-ci rappelle qua le 25 mars 11 le Conseil ... 
examinant, en application de l'articl• 47 de la loi 
organique, la liste des partis politiques."yant sollicit4, 
dans le, département de la Réunion, l'autorisation d'user 
des moyens officiels èe propagande - avait émis l'avis 
que le Parti Communiste Réunionnais ne lui paraissait 
pas pouvoir juridiquerrent être ~carté en vertu de l'article 
4 du décret n° 62-313 du 20 mars 1962 '(l) qualle que 
puisse itre yar ailleurs la valeur des motifs qui, sur 
le plan de 1 opporttinitf, militait en faveur du rejet de 
cette demande. 

"Le Gouvernement, dit-il, n'a pas tenu compte de 
l'avis du Conseil. En consêquence, celui-ci est saisi d'une 
requête adressée par têl,gramme en raison de l\mgence, par 
laquelle ce parti cànteste le rejet de sa demande en 
invoquant le fait qu'une demande semblable avait ft, admise 
en 1960 et e-n se fondant sur l'article 50 de la loi 
organique sur le Conseil Constitutionnel (2) et sur 1' artic: 
4 du d6cret du 20 mars 1962 (1)". 
""'"t•t-) A-r-J-:i_c_l_,e_q._' -d-u._d_é-cr_e_t_n_0 _6_. 2-_-3_1_3_du_2_0_. -ma-r"""a-19_6_2_: ___ _ 

"Pourront être autorisés à user des moyens 
préwa par le présent d6eret en vue du referendum, les 
partis politiques justifiant d'une organ111tion et .~•une , 
action, s'étendant i i'ensembîe è'!u dlparteuaent concer:91 1 
quî auront adressé une demande en ce sens iu Prifet. 
lequel devri, transmettre cette demande au1Ministre d'Etat 
charg~ du Sahara, das d4partements et tenitoires d 1outre• 
mer avant le 24 mars à 24 heures. · 

Après avoir êt4 soumise au Cons,il Constitutionne: 
conformément aux prescrïtions de l'article 47 de l'ordon• 
nance n• 58-1067 du 7 novembre 19.58, l~,'11ate des partia 

, politiques habilitfs à user .des moy:~~ P,l',vua aux articles 
c~des&Us sera publiêe au Journal Qf:ficlel de la 
Upubl:lque française... · 
(2)Artic • .50 de 1 •or ce n° 8• 67 7 novembre 1 
loi organ que sur • onst u cmne : 

... I. -
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"Je considè:r.-a qu'en droit, il n'y a pas de 
diffl.culté: Nous n'avons pas compétence. Je vous propoee 
de vous en tenir à la jurisprudence Soustelle. ln 1960• 
M. Jacques Soustelle - qui contestait le refus oppos4 au 
0 Regroupement National'' de participer à la campagne en we 
du referendum - avait saisi le Conseil Constitutionnel an 
se fondant sur l'article 5~1 de la loi àrganique. C'est ce 
même texte qu' invoquœ aujourd'hui M. Verges au nom du 
"Parti Communiste Munionnais". Il •st êvidont que 1 1 articl• 

50 de vise pas du tout ce cas. Je vous rropose en cons,quen• 
le projet de décision suivant qui est l adaptation de la 
décision Soustelle du 23 Dicembre 1960: 

''Le Conseil Constitutionnel, 

Vu le télégramme en date du 28 mars 1962 par 
lequel le secrétaire du Parti Communiste Uunionnais a 
adressé au Conseil Constitutionnel une protestation contwe 
la dfcision par laquelle le Gouvernement a rejet, sa 
demande tendant à l'inscription dudit parti sur la liste 
des organisations habilit4es à user des moyens officiel• 
de propagande en vue du refer:endum; 

Vu la Constitution et notamment son article 60; 

Vu l'ordonnance du 7 novembre 1958 portant loi 
organique sur le Conaeil Constitutionnel, modifi' par 
l'ordonnance du 4 février 1959; 

Vu le di!cret n° 62-310 du 20 mars 1962, portant 
organisation du referendum; 

Vu la décret n• 62-317 du 20 mare 1962, fixant 
les conditions dans lesquelles les partie politiques 
pourront participer à la campagne en vue du referendum a 

... I. 
; •. 7. 
"Le Conseil examine et tranche définitivement toutes les 
réclamations. 

Dans le cas où le Conseil Constitutionnel constate 
l'existence d'irrégularités dans le déroulement des 
o.pfrations, il lui appartient d' a. pp•r.éci. ~X' .... ·.• .. ·. l, eu égard ·l la nature et à la gravitf _de ce~ i~;.plat'itt1s, il y a 
l:t•µ· 11oit de maint,~L~ letJdites opérati~ . soit de 

~prononcet! leur annulation totale ou parttii11e" • 
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Consi&Yrant que lea attributions du Conseil 
Conatitutionnel, telles qu'elles rêsultent de l'ordonnance 
portant loi organique du 7 novembre 1958, aont purement 
conaultative1 en ce qui concerne les op4rationa pr6a1ablea 
au referendum; qu•en ~rticulier, l'article 47 de cette 
ordoanance relatif à 1 6tablisaement de la liste dea 
organiaationa habilit••• l user des moyens officiels de 
propagande, lui reconnltt ••lament la facult6 de 
pr4aenter des observations sur ladite liste I qu'aucun texte 
ne lui c:onfàre oomp4tence pour statuer, par c14rogation aux 
ràglea du uoit cOD11Un aur· les protestations ou recoure 
susceptibles d'ltre prlsent6a contre les cNciaions priee• 
l cet 6gard par le Gouvernement; 

Conaic:Yrant que, ai, 1·1a vêritê, en vertu 
de l'article 50, alin6a 1er, de l'ordonnance eusviaêe "le 
Conseil Constitutionnel examine et tranche d4finitivement 
toute• lea r4clamationa", ce dernier terme doit ltre 
entendu dans le sens que lui donne la 16gialation appli
cable en matiàre ,1ectorale et vise exclueivement les 
prote1tatiou aueceptiblea d'ltre formulêea l l'issue du 
scrutin contre lea opt1ratiold effectuêee ; que cette 
interpr,tation s'impose en raison notamment de la place 
aaaign,e, dans le chapitre VII de l'ordonnance, à la 
di1poaition e~eation ainsi qua du rapprochement n4ceasai'rl 
entre celle-ci et le 21me Qli~a du mime article selon 
lequel ''Dana le cas oà le Conseil Constitutionnel conatate 
1•exiatence a•irr,gularit6a dans le 4'roulement des 
op,rationa, 11 lui appartient d'appr6cier ai! eu 6gard l 
la nature et l la gravit• de ces irr6gulatitea, il y a 
lieu aoit de maintenir leaditea oi>'rationa, soit de prononc1 
leur annulation totale ou partielle'' ; 

DICIDI: 
elticle 1er• La protestation 1uavia6e n'est 

pas recev& e. h 

... /. 
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H• le Pr4t'fflf L63i Ng!l met aux voix le 
principe dê la recev~~tl la demande. 

A l'unuimtt•• le Conseil décide qu'elle'n'e1t 
2•• recevable. 

M1 f' Pr61i5'9nt Hon Noll ouvre en,uite le d6bat 
sur la r,dâct on de ia De alon. 

M. le Pr,siden~ Coty d4clare: "Je suis prit 
à accepter le texte qui nous est propoa, mais je me 
demande ai nous ne devrions pas le renforcer • • Car la 
d4cision ·• prendre est plue grave que lori du pr,c6dent 
referendum. L'article se de la loi organique d6clare: 
''Le Conaeil examine et tranche dêfinitivement toutes les 
r6clamation•"• Il est vraisemblable qu'il y aura, cette 
fois•ci, dea r6clamationa portant sur la conatitutionnalit• 
du referendum. Le projet y r6pond dans une certaine masure 
en prctciàant qu'il faèt 1nterpr6ter le mot: "r6clamationa" 
"dan• le eens que lui donne la 16gialation 6lectorale" et 
qu'il "vise exclusivement les protestations auec•ptiblee 
d'ltre fon1Ulêes à 11 1,sue du scrutin contre le• 0J>'ratlon1 
effectu4es •• Mais 11 y a tout de mime dans le texte z 
tt toutes les r6c lamation•" •• 

ln r,alit4, dans le chafitra VII de la loi 
organique, 11 y a deux choses: l organisation du referen• 
dum et son d&roulement. Dans la phase d'organ:l.aation, le 
r8le du Conaeil est consultatif; dans la plulse 4u 
d6rouleaent, il est juridictionnel. J4 voudrais que cela 
fQt dit et que notre d&ci•ion fOt concentr•• ll•deseus. 
On aurait pu d6clarer par exemple, au cNbut de la 
d4cieion, que le cbapltre VII se d6compoaait en deux 
parties• 1•• articles 46, 47 et 48 qui concernent 
l'organisation du referendum dans laquelle le r&le du 
Conseil est consultatif ; lee articles 49, 50l 51 qui sos 
relatifs au d6roulement dans lequel le Coneei a un rê>le 

... /. 
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juridictionnel - en pr6ciaant bien que l'aliœa 1er de 
l'article 50 ne peut ltra s,parê de l'alinêa 2. Je 
souhaiterais que 1•on tire de cela une motivation. Au 
Conseil d'Etat, on rêdige pour des juristes; nous, noua 
r4digeone pour des profanes". 

M. le Secrêtaire Gêœral demande ai l'on ne 
pourrait paa concevoir a•lnsirer cette id6e dans le 
premier conaicNrant en le modifiant. 

U• ~••,in croit que cette euueation r6pond à la 
pen16e de • e riaident Coty. 

M. le Prêsident Uon NoUl demande aux membres 
du Conseil de lalre connaitre leur point de vue. 

!: Gilbert Ju1e! explique pourquoi 11 vote contre 
le projet êllcielon: "e vote contre, dit-il, car je 
trouve inadmissible que le l•rti Communiste français 
puisse faire campagne et non le Parti Communlete r6unionnai 
Je vote contre lar le Conseil n'a aucun pouvoir: Si un 
seul parti êtait admis l faire campagne, le Conseil ne 
pourrait rien faire. Je vote contre car le Conaeil d'Etat 
est hostile l ce referenclum et que celui•ci porte sur des 
pouvoir, qui n'ont rien l voir avec l 'Algêrie •• " · 

M. la Prêsident Coty r6pond: "Moneieur Gilbert 
Julas a puD en pollt{que. Je parle en juriste". 

11, Gtl'be1t Jule• ajouta: "Mime 1i le Conseil 
Conatituticnme ltalt unanime aur 11 inconatitut1onn.a.lit, 
du referendum noua ne pourrions rien dire • à moint 
d'annuler totalement le referendum". 

H• lf Pr6sident ~n Roll observe que ai un 
seul parti ita t adiiîla 1 !ire campagne, le Conseil 
aurait le droit de formuler des observations. 

M. Gilbert Julea r,pond qu'il ne pourrait pas 
annuler; qui de toutes 11anürea, la propagande est 
faua••• dla lors que les partis disposent à la Radio 

... /. 
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de huit minutes de temps de parole et le Gouvernement de 
tout le reste du temps. 

M. Wali9e conaidàre que la question n'est plus 
entiàre dàa lors que le Conseil a rendu la d•cision 
Sou1telle; qu'en outre, le Parti Communi1te r6unionn.aia 
pourra attaquer la d4cision du Gouvernement devant le 
Conseil d'ltat. 

M. \• Pr61&dent 1t;n N~l eatime qu'il ne 
s'agit plus que d*un prob~ dë rldaction. 

f Cassin pr6ciae qu'il a lu un commentaire de 
M. Lote Ph ilp sur la d6cision Soustelle et que celid.•ci 
considêre que le Conseil a .Stê èn l'espàce trop timide (1). 
"Mais, dit•il, sur le fond, aucune critique faite ne m'a 
4mu et je suis sOr que nous sommes sur la bonne voie". 

Apràs une bràve discussion, un projet de d6ciaion 
de M. le Secr4taire G6~rt! est adont, SO\JB la forme 
suivante: 

''Conaid,rant que lea attributions du Conseil 
Constitutionnel, telles qu'elles r6sultent des articles 
46 et 47 de l'ordonnance portant loi organique du 7 
novembre 1958, sont purement consultatives en ce qui 
concerne l'organisation dee op6ration1 de referendum et 
notamment 11,tablissement de la liste des organisationa 
habilittee l user des moyens officiels de propagande; 
que par contre, confot:'ll'Mlment aua dispositions de l'article 
50 de ladite ordonnance le r8le du Conseil a un 
caractlre juridictionnel en ce qui concerne le d6roulement 
des oP'ratlona de referendum; 

Conaidêrant que ai, à la v•ritt en vertu de 
l'ali~a 1er dudit article 50, "le Conseti Conetitutionnel 
examine et tranche c:16finit1vement toutes les rtclamation•"• 
ce dernier terme doit ltre entendu dana le sens que lui 
donne la 1,fislation applicable en matière tlectorale et 
vise exclus vement aea protestations susceptibles d'ltre 

.... /. 
(l)Lotc PHILIP - Les attributions et le r81e du 9onseil 

ConaUitutionnel en matilre d'6lectiona et de referenduma• 
L.G.D.J. 1962 p. 89 ec niv. 
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formu16ea l l'issue du scrutin contre les op4rations 
effectu•••, que cette interprftation a1 impoae en raison 
notamment de la place aaaisn'e, dans le chapitre VII de 
l'ordonnance. l la disposition en question ainsi <tue du 
rapprochement n4cessaire entre celle-ci et le 2hie alin6a 
du mime article selon lequel "dans le cas oà le Coneeil 
Constitutionnel constate l'existence d'irrtlgularit6s 
dans le d,roulement des o~rations. il lui appartient 
d'appr6cier ai, eu •aard l la nature et à la gravid de 
ces irr,gularit••• il y a lieu soit de maintenir lesdites 
oP'rationa, soit de prononcer leur annulation totale ou 
partielle";" 

La dance est lev,e à 12 heur••• 

-·-·-•-•.•-·-·-·-


